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		Avant le 16 juin : portez plainte contre les organisateurs de l'évasion fiscale !

 

C'est simple, gratuit, et efficace. Un email suffit. Alors, pourquoi ne pas le faire ?

 


La pandémie du COVID-19 met tragiquement en lumière le coût humain du désinvestissement dans les systèmes de soins de santé. Chaque année, l'évasion fiscale grève dramatiquement les budgets des hôpitaux et autres services publics. Elle est rendue possible par ceux qui contribuent à la mettre en œuvre : avocats fiscalistes, experts-comptables et réviseurs d’entreprises.

Depuis plusieurs semaines, l'association Attac Bruxelles a entamé une campagne visant à encourager un maximum de citoyens et d’associations à porter plainte déontologiquement contre ces véritables agents du pillage des États auprès de leurs ordres professionnels respectifs. Chacun d'entre nous peut s'associer à la plainte, nous avons jusqu'au 16 juin. 

Comment faire ? Il suffit d'envoyer un simple email avec copie de sa carte d'identité. 

 

Les explications complètes, le texte des emails et les adresses d'envoi : tout se trouve sur cette page : 

http://bxl2.attac.be/desoeuvre-pendant-le-lock-down-portez-plainte-contre-les-organisateurs-de-levasion-fiscale/

 

Des questions ? ✉️ Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.

 

Pour Attac Bruxelles

Alex Gobry

 

Video de Présentation


 	


	
					


